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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 4.6 
 
 
Nº de la demande :  2010-3752 
Demande :   Réalisation des conditions d’homologation d’un produit en vue 

d’une homologation complète 
Produit :   Omadine de sodium à 40 % technique
Numéro d’homologation : 29714 
Matière active (m.a.) : Omadine de sodium 
Nº de document de l’ARLA PDF en français : 2009480 
 
But de la demande 
 
La présente demande vise à satisfaire aux exigences de données sur les propriétés chimiques de 
l’Omadine de sodium à 40 % technique, disposant d’une homologation complète, 
nº 29714, qui ont été déterminées durant l’examen de la demande B.1.1 initiale (demande 
numéro 2007-8441). 
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
Appellation courante : Sel de sodium du n-oxyde de la pyridinéthiol-2 ou pyrithione de sodium 
Nom chimique : Sel de sodium du n-oxyde de la pyridinéthiol-2 
 
L’Omadine de sodium à 40 % technique présente les propriétés suivantes :  
Propriété Résultat 

Couleur et état physique Liquide ambré 

Concentration nominale Sel de sodium du n-oxyde de la pyridinéthiol-2 à 40,5 % 

Odeur légère  

Densité relative 1,2 à 25 °C 

Pression de vapeur  14,05 mmHg 

pH 8,5 (solution à 10 %) 

Solubilité dans l’eau Sans objet puisque le produit est une solution 

Coefficient de partage n-
octanol/eau 

Sans objet étant donné que le produit est un sel qui se dissout 
totalement dans l’eau.  

 
Les exigences en matière de données chimiques pour l’Omadine de sodium à 40% technique ont 
été remplies. 
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Évaluation environnementale, évaluation sanitaire et évaluation de la valeur 
 
Aucune évaluation environnementale ou sanitaire ni aucune évaluation de la valeur n’est requise 
pour la présente demande. 
 
Conclusion 
 
L’ARLA a examiné tous les renseignements disponibles pour cette demande et a conclu qu’ils 
sont suffisants pour remplir les exigences en matière de propriétés chimiques pour l’Omadine de 
sodium à 40 % technique. 
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